




































GE SCF SOCIETE EN COMMANDITE PAR ACTIONS 

Société en commandite par actions au capital de 163.000.000 euros 
Etablissement de Crédit Spécialisé agréé en qualité de société de crédit foncier 

Siège social : 204, Rond-Point du Pont de Sèvres 
92100 Boulogne-Billancourt 
S13 406 991 R.C.S. Nanterre 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE 
DES ASSOCIES EN DATE DU 30 MAI 2024 

Au cours de sa séance du 30 mai 2024, l'assemblée générale ordinaire annuelle des associés de la société 
GE SCF SOCIETE EN COMMANDITE PAR ACTIONS a adopté la résolution suivante : 

DEUXIEME RESOLUTION 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 

Affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2023 

Sur proposition de la gérance, approuvée par le Conseil de Surveillance, l'assemblée générale des 
associés commanditaires, avec l'accord exprès de l'associé commandité, constatant que le résultat de 
l'exercice clos le 31 décembre 2023 se solde par une perte nette comptable de (5.492.785,20) euros, 

décide d'affecter cette perte nette comptable de la manière suivante: 

Imputation de (5.492.785,20) euros sur le report à nouveau débiteur, 

prend acte, en tant que de besoin, que les capitaux propres de la Société s'élèvent à 82.892.753,69 
euros après l'affectation de cette perte nette comptable pour un capital social s'élevant à 163.000.000 
euros, 
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rappelle, conformément à l'article 243 bis du Code général des impôts, que la Société n'a procédé à 
aucune distribution de dividende au titre des trois derniers exercices sociaux. 

Cette résolution, mise uux voix, est adoptée àl'unanimnité des associés présents et représentés. 

Pour extrait certifié conforme, 

MonsieurThomas Martinelli 
Gérant 
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